
RAPPORT DU MAIRE 

SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 
ANNÉE 2023 

Chers(-ères) Racinois(-es), 

J'ai le plaisir de vous faire part des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe, selon 

l’article 176.2.2 du Code Municipal du Québec, portant sur la santé financière de la Municipalité pour l’exercice 

financier terminé le 31 décembre 2023. 

ÉTATS FINANCIERS 2023 

Lors du dépôt du rôle, l’évaluation municipale imposable 2023 était de 282 927 400 $. 

Le taux de taxation foncière pour l’année 2023 est de 0.6165¢ du 100 $ d’évaluation, une hausse de 0,0382 ¢ par 

rapport à 2022. 

Les états financiers pour l’année 2023 ont été préparés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton, comptables 

agréés, qui a eu accès à tous les documents et a émis une réserve relative à l’application du chapitre SP 3280 du 

Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public. Le tout vise notamment les bâtiments avec indices 

de présence d’amiante. Des évaluations seront faites ultérieurement afin de lever cette réserve. 

Selon leur opinion, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 

financière de la municipalité au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses 

actifs financiers nets et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes 

comptables canadiennes pour le secteur public. Les états financiers ont été déposés au conseil municipal lors de la 

séance ordinaire tenue le 3 juin 2024. Ils démontrent les résultats suivants : 

A. REVENUS DE FONCTIONNEMENT :  3 029 307 $ 

Taxes foncières, ordures & recyclages, fosses septiques, compensations du gouvernement, autres recettes de 

sources locales et transferts divers. 

 

B. DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT :  3 789 866 $ 

Administration générale, sécurité publique, transport, hygiène du milieu, urbanisme et développement, loisirs et 

culture, frais de financement et fonds de dépenses en immobilisations.  

C. EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENTS avant conciliation à des fins fiscales :  (760 559 $) 

D. CONCILIATION À DES FINS FISCALES : 

- Amortissement   633 684 $ 

- Financement  (154 493 $) 

- Affectations  (232 852 $) 

 

    EXCÉDENT DE L’EXERCICE À DES FINS FISCALES :   (514 220$) 

 

Le tout s’explique par un manque à gagner au niveau des taxes, plusieurs subventions versées seulement en 2024 

et des dépenses supplémentaires imprévues, notamment des réparations d’infrastructures et des ajustements au 

niveau des coûts relatifs à l’eau potable.   



RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2023 

Sécurité routière 

La Municipalité a mis en place plusieurs mesures afin de favoriser la sécurité routière sur son territoire, notamment : 

- la diminution de la limite de vitesse de circulation à 40 km/h sur une majorité de rues; 

- l’acquisition de panneaux afficheurs de vitesse amovibles (PAVA); 

- l’aménagement d’un trottoir sur la route 222 entre l’école primaire et la rue Lamarche; 

- la diminution de la limite de vitesse de circulation à 30 km/h par le ministère des Transports (MTQ) sur la 

route 222 dans le secteur du village.  

Environnement 

La Municipalité a gardé le cap sur ses orientations environnementales, entre autres en mettant en place le projet de 

recyclage Terracycle. Ce programme permet le recyclage de plusieurs produits domestiques, tels que les emballages 

de café, les produits de soins personnels ou même les produits d’entretien ménager. Chaque envoi permet de 

gagner des points qui sont échangeables en dollars à un organisme de notre choix, ici l’organisme de participation 

de parents (OPP) de l’école primaire Notre-Dame-de-Montjoie.  

Du côté du lac Brompton, le travail visant à contrer le myriophylle à épi se poursuit, notamment par le biais de la 

contribution financière habituelle à l’Association pour la protection du lac Brompton (APLB). En plus de cette mesure 

déjà en place, la Municipalité a participé, en collaboration avec la Municipalité de Saint-Denis-de-Brompton, à 

l’acquisition et l’implantation d’une station de lavage d’embarcation. Cette installation constitue un dispositif 

supplémentaire de prévention contre les espèces exotiques envahissantes.  

Infrastructures 

2023 fut une année fertile en travaux d’infrastructures à Racine. En plus de l’aménagement du parc 0-5 ans près de 

l’école primaire Notre-Dame-de-Montjoie, la Municipalité a entamé les travaux de réfection et d’agrandissement du 

centre communautaire. Ce projet, évalué à plus de 2 M$, est majoritairement financé par le Fonds canadien de 

revitalisation des communautés (FCRC) du gouvernement fédéral et le Programme d'amélioration et de construction 

d'infrastructures municipales (PRACIM) du gouvernement provincial. Les travaux devraient s’achever en juin 2024.  

TRAITEMENT DES ÉLUS 

Conformément à l’exigence de l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici les salaires et 

allocations du maire et des conseillers de la municipalité de Racine pour l’année 2023 : 

Conseil municipal Rémunération Allocation 

Maire 13 720 $ 6 859 $ 

Conseillers 4 573 $ 2 286 $ 

 

Régie des Incendies Rémunération Allocation 

Maire 580 $ 290 $ 

Conseillers 369 $ 185 $ 

 

MRC Rémunération Allocation 

Maire  3 349 $ 1 675 $ 

 

Je remercie mes collègues du conseil pour leur implication et leur disponibilité.  

Mario Côté 

Maire de Racine 



  



 

  



 

 

  

  



 


